
"Gaz résiduaires" s’entend des gaz contenant des COVNM ou d’autres 
polluants, qui sont finalement rejetés dans l’atmosphère à partir d'une cheminée ou d'un dispositif 
antiemissions. Les débits volumétriques sont exprimés en m3/h pour des conditions normales;

"Émission fugace de COVNM" s’entend de tout rejet dans l’atmosphère, le sol 
ou l'eau de COVNM ne faisant pas partie des gaz résiduaires, ainsi que, sauf indication contraire, de 
solvants contenus dans les produits. Les émissions fugaces comprennent les emissions de COVNM 
non captées qui s’échappent dans l'environnement extérieur par les fenêtres, les portes, les évents 
et d'autres ouvertures similaires. Les valeurs limites qui sont indiquées ci-après pour les émissions 
fugaces sont calculées au moyen d'un plan de gestion des solvants (voir l'appendice de la présente 
annexe l );

q)

r)

"Total des émissions de COVNM" s’entend de la somme des émissions fugaces 
de COVNM et des émissions de COVNM dans les gaz résiduaires;

s)

"Solvant utilisé" s’entend de la quantité de solvants organiques purs ou contenus 
dans les préparations, y compris les solvants recyclés dans l’installation et en dehors de cellc-ci, 
qui est utilisée pour effectuer une opération et qui est comptabilisée à chaque fois;

t)

"Valeur limite" s’entend de la quantité maximale d’une substance gazeuse 
contenue dans les gaz résiduaires d’une installation, qui ne doit pas être dépassée en 
fonctionnement normal. Sauf indication contraire, elle est calculée en fonction du rapport de la 
masse des polluants au volume des gaz résiduaires (et exprimée en mg C/Nnr, sauf indication 
contraire), en supposant des conditions normales de température et de pression pour des gaz secs. 
Pour les installations utilisant des solvants, les valeurs limites sont données en unité de masse par 
unité caractéristique des opérations respectives. Lors de la détermination de la concentration en 
masse du polluant dans les gaz résiduaires, il n’est pas tenu compte des volumes de gaz qui sont 
ajoutés aux gaz résiduaires pour les refroidir ou les diluer. Les valeurs limites concernent en 
général tous les composés organiques volatils autres que le méthane (aucune autre distinction 
n'est faite en fonction de la réactivité ou de la toxicité par exemple);

u)

"Fonctionnement normal" s’entend de toutes les phases du fonctionnement à 
l’exception des opérations de démarrage et d’arrêt et de l’entretien du matériel;

v)

La catégorie des "Substances dangereuses pour la santé" est divisée en deux :w)

Les COV halogénés qui présentent un risque potentiel d'effets 
irréversibles;

i)

ü) Les substances dangereuses qui sont cancérigènes, mutagènes ou 
toxiques pour la reproduction, ou qui peuvent provoquer le cancer, des 
dommages génétiques héréditaires ou le cancer par inhalation, diminuer 
la fécondité ou nuire à l'enfant in utero.
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